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ANNEXE 1 

 

Note verbale n°2022-0217780 du 11 mai 2022 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 

 

Note verbale n°2022-0269142 du 12 juin 2022 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 

 

Note verbale iranienne n° 725-1216818 du 18 juin 2022 

 

 



Armoiries de l’Iran 

République islamique d'Iran 

Ministère des Affaires étrangères 

Note 

 

N° 725/1216818 

Date : 18.06.2022 

Pièce jointe : néant 

 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d’Iran présente ses compliments à l’Ambassade de France à Téhéran et, 

conformément à l’article 36 de la convention de 1963 de Vienne sur les 

relations consulaires et en réponse à la note verbale n° 2022-0217780 du 

11.05.2022, a l’honneur de l’informer que M. Jacques PARIS et Mme Cécile 

KOHLER, ressortissants français, ont été arrêtés pour « rassemblement et 

collusion en vue de commettre des délits à l’encontre de la sécurité du 

pays ». Leur dossier est actuellement en instance et fait l’objet d’une 

enquête. Le résultat sera communiqué ultérieurement./. 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d'Iran saisit cette occasion pour renouveler, à l’Ambassade de France à 

Téhéran, les assurances de sa très haute considération. 

 

 

 

Ambassade de la République française - Téhéran 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 

 

Note verbale n°2022-0348459 du 2 août 2022 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 

 

Note verbale n°2022-0356885 du 8 août 2022 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 

 

Note verbale n°2022-0399226 du 8 septembre 2022 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 7 

 

Note verbale n°2022-0481327 du 24 octobre 2022 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 8 

 

Note verbale n°2022-0484440 du 26 octobre 2022 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 9 

 

Note verbale n°2022-0505866 du 8 novembre 2022 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 10 

 

Note verbale iranienne n°725/1405056 du 23 novembre 2022 

 

 



Armoiries de l’Iran 

République islamique d'Iran 

Ministère des Affaires étrangères 

Note 

 

N° 725/1405056 

Date : 23.11.2022 

Pièce jointe : néant 

 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d’Iran présente ses compliments à l’Ambassade de France à Téhéran et, en 

réponse à la note verbale n° 2022-0505866 du 08.11.2022, a l’honneur de 

l’informer que, en vertu de l’article 36 de la convention de 1963 de Vienne 

sur les relations consulaires, une visite consulaire à Monsieur Jacques Paris 

et Madame Cécile Kohler, ressortissants français, a été fixée pour le 

mercredi 23.11.2022, à 13h00, à la prison d’Evin. La visite sera effectuée 

par Monsieur Nicolas Roche, ambassadeur de France./. 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d'Iran saisit cette occasion pour renouveler, à l’Ambassade de France à 

Téhéran, les assurances de sa très haute considération. 

 

 

 

Ambassade de la République française - Téhéran 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 11 

 

Note verbale n°2022-0537328 du 28 novembre 2022 

 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 12 

 

Note verbale n°2023-0009906 du 9 janvier 2023 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 13 

 

Note verbale n°2023-0025996 du 18 janvier 2023 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 14 

 

Note verbale n°2023-0051962 du 5 février 2023 

 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 15 

 

Note verbale iranienne n°725/1501041 du 15 février 2023 

 

 



Armoiries de l’Iran 

République islamique d'Iran 

Ministère des Affaires étrangères 

Note 

 

N° 725/1501041 

Date : 15.02.2023 

Pièce jointe : néant 

Très urgent 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d’Iran présente ses compliments à l’Ambassade de France à Téhéran et, en 

réponse à la note verbale n° 2023-0002236 du 03.01.2023 portant sur le 

dernier statut judiciaire de deux ressortissants français, M. Jacques PARIS 

et Mme Cécile KOHLER, a l’honneur de l’informer que conformément à une 

communication des autorités judiciaires de la République islamique d’Iran, 

les intéressés se sont fait arrêter pour « rassemblement et collusion en vue 

de commettre des délits à l’encontre de la sécurité intérieure/extérieure ». 

Leur dossier fait toujours l’objet d’une enquête préparatoire, 

conformément à la réglementation légale. A propos de l’accès des 

intéressés aux services médicaux et de soin, ils ont eu et ont facilement 

accès, 24 heures sur 24, à la clinique et au médecin. Il convient de noter 

qu’en cas d’insuffisance des facilités et des équipements de soin spécialisé 

en prison pour fournir des services médicaux aux condamnés, il est possible 

de les envoyer [à l’extérieur] à n’importe quelle heure dans la journée ou 

dans la nuit. A cette fin, les accusés bénéficient d’un suivi régulier par le 

médecin et en cas de besoin pourront partir à des centres de soin spécialisé. 

Par ailleurs, des instructions médicales nécessaires à propos des intéressés 

ont été notifiées au chef du quartier de prison où ils sont gardés./. 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d'Iran saisit cette occasion pour renouveler, à l’Ambassade de France à 

Téhéran, les assurances de sa très haute considération. 

 

 

 

Ambassade de la République française - Téhéran 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 16 

 

Note verbale n°2023-0081105 conjointe du 20 février 2023 

 

 













 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 17 

 

Note verbale iranienne n°725/1506981 du 20 février 2023 

 

 



Armoiries de l’Iran 

République islamique d'Iran 

Ministère des Affaires étrangères 

Note 

 

N° 725/1506981 

Date : 20.02.2023 

Pièce jointe : néant 

 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d’Iran présente ses compliments à l’Ambassade de France à Téhéran et, en 

réponse à la note verbale n° 2022-0537328 du 28.11.2022, a l’honneur de 

l’informer que, en vertu de l’article 36 de la convention de 1963 de Vienne 

sur les relations consulaires, une visite consulaire à Monsieur Jacques Paris 

et Madame Cécile Kohler, ressortissants français, a été fixée pour le 

mercredi 22.02.2023, à 11h00, à la prison d’Evin. La visite sera effectuée 

par Monsieur Nicolas Roche, ambassadeur de France./. 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d'Iran saisit cette occasion pour renouveler, à l’Ambassade de France à 

Téhéran, les assurances de sa très haute considération. 

 

 

 

Ambassade de la République française - Téhéran 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 18 

 

Note verbale n°2023-0162587 du 11 avril 2023 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 19 

 

Note verbale n°2023-0200696 du 8 mai 2023 

 

 













 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 20 

 

Note verbale n°2023-0213562 du 15 mai 2023 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 21 

 

Note verbale n°2023-0249254 du 6 juin 2023 

 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 22 

 

Note verbale iranienne n°725/1631527 du 13 juin 2023 

 

 



Armoiries de l’Iran 

République islamique d'Iran 

Ministère des Affaires étrangères 

Note 

 

N° 725/1631527 

Date : 13.06.2023 

Pièce jointe : néant 

Très urgent 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d’Iran présente ses compliments à l’Ambassade de France à Téhéran et, en 

réponse à la note verbale n° 2023-0213562 du 15.05.2023, a l’honneur de 

l’informer que, en vertu de l’article 36 de la convention de 1963 de Vienne 

sur les relations consulaires, une visite consulaire à M. Jacques Paris et 

Mme Cécile Kohler, ressortissants français, a été fixée pour le mercredi 

14.06.2023, à 11h30, à la prison d’Evin. La visite sera effectuée par 

M. Nicolas Roche, ambassadeur de France./. 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d'Iran saisit cette occasion pour renouveler, à l’Ambassade de France à 

Téhéran, les assurances de sa très haute considération. 

 

 

 

Ambassade de la République française - Téhéran 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 23 

 

Note verbale n°2023-0263397 du 18 juin 2023 

 

 









 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 24 

 

Note verbale n°2023-0391985 du 13 septembre 2023 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 25 

 

Note verbale n°2023-0396263 du 18 septembre 2023 

 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 26 

 

Note verbale n°2023-0418012 du 27 septembre 2023 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 27 

 

Note verbale n° 2023-0505251 du 19 novembre 2023 

 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 28 

 

Note verbale iranienne n°725/1940618 du 14 février 2024 

 

 



Armoiries de l’Iran 

République islamique d'Iran 

Ministère des Affaires étrangères 

Note 

 

N° 725/1940618 

Date : 14.02.2024 

Pièce jointe :  

 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d’Iran présente ses compliments à l’Ambassade de France à Téhéran et a 

l’honneur de l’informer qu’une visite consulaire à M. Jacques Paris et Mme 

Cécile Kohler, ressortissants français emprisonnés, a été fixée pour le 

dimanche 18.02.2024, à 11h00, à la prison d’Evin. La visite sera effectuée 

par S.E.M. Nicolas Roche, ambassadeur de la République française à 

Téhéran./. 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d'Iran saisit cette occasion pour renouveler, à l’Ambassade de France à 

Téhéran, les assurances de sa très haute considération. 

 

 

 

Ambassade de la République française - Téhéran 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 29 

 

Note verbale n°2024-0087747 du 26 février 2024 

 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 30 

 

Note verbale n°2024-0145947 du 3 avril 2024 

 

 



































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 31 

 

Note verbale n°2024-0413405 (ex-n°2024-0200414) du 4 juillet 2024 

 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 31bis 

 

Note verbale n°2024-0205734 du 7 juillet 2024 

 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 32 

 

Note verbale n°2024-0291474 du 10 juillet 2024 

 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 33 

 

Note verbale n°2024-0463848 du 6 novembre 2024 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 34 

 

Note verbale n°2024-0479256 du 18 novembre 2024 

 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 35 

 

Note verbale n°2024-0495469 du 27 novembre 2024 

 

 









 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 36 

 

Note verbale n°2024-0538005 du 26 décembre 2024 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 37 

 

Note verbale n°2025-0008473 du 12 janvier 2025 

 

 



























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 38 

 

Note verbale iranienne n°725/2402250 du 2 mars 2025 

 

 



Armoiries de l’Iran 

République islamique d'Iran 

Ministère des Affaires étrangères 

Note 

 

N° 725/2402250 

Date : 02.03.2025 

Pièce jointe :  

 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d’Iran présente ses compliments à l’ambassade de France à Téhéran et, en 

réponse à la note verbale n° 2025-0008473 du 12.01.2025 et comme suite à 

sa note verbale n° 725/1501041 du 15.02.2023 sur M. Jacques Marcel Paul 

Paris et Mme Cécile Kohler, ressortissants français en détention, a 

l’honneur de l’informer que certains points évoqués dans la note verbale 

de l’ambassade contiennent des informations incorrectes et inacceptables. 

Il est évidemment attendu à ce que cette ambassade essaie de refléter les 

réalités telles quelles à ses autorités et joue ainsi un rôle plus constructif. Il 

tient à porter à sa connaissance les points suivants : 

 

Nomination d’avocat : 

Sur la foi de la communication des autorités judiciaires de la 

République islamique d’Iran, le nécessaire a été fait pour la nomination 

d’avocat de leur choix (pas d’office) à l’issue de l’enquête préliminaire et 

les avocats sont en contact avec eux et se sont présentés dans les audiences 

du tribunal et s’y présentent toujours. Cette ambassade pourrait se mettre 

en contact avec ces avocats si elle le souhaitait. Leurs avocats sont 

Me Seyed Massoud Olamaei et Me Assadollah Tohidlou. Or, la note 

verbale du 12 janvier 2025 indique, sous son alinéa b, que ces deux 

individus n’ont jamais pu rencontrer et s’entretenir avec les avocats 

iraniens de leur choix dans le cadre de la procédure judiciaire en cours. 

 

Facilités de bien-être : 

1- Les accusés sont détenus dans un studio doté de bonnes et 

convenables facilités, à la prison d’Evin, et disposent de toutes 

les facilités de vie, dont un téléviseur, les soins médicaux et une 

bonne nutrition, et sont servis en toute clémence et sympathie. 

Ceci a été affirmé par eux lors des visites rendues par 

l’ambassade à ses ressortissants, et il est étonnant et regrettable 

que l’ambassade n’y fasse pas allusion. 

2- Tous les livres envoyés par l’ambassade ont été remis aux 

accusés et lus. En plus, plusieurs autres livres en français ont été 



mis à leur disposition par les agents pénitentiaires, qui ont été 

accueillis et remerciés. 

3- Les affaires remises à leur adresse par l’ambassade, dont le cash, 

leur ont été remises pour qu’ils le dépensent au choix. Il 

convient de noter que même avant la remise du cash par 

l’ambassade, les autorités pénitentiaires leur achetaient des 

biens de première nécessité. 

4- Certains articles remis par l’ambassade, dont les fruits secs et les 

lunettes de correction, ne leur ont pas été remis en raison des 

règlements et des instructions spéciales de sécurité. Cependant, 

des articles similaires ont été achetés par les autorités 

pénitentiaires et remis aux accusés. 

Il est à souligner à cet égard que malgré les bonnes conditions 

de la prison et de la cellule de détention des accusés, 

malheureusement nous avons été témoins de rapports irréels 

faits aux familles des accusés. 

 

Visites conjugales : 

La possibilité d’effectuer des visites conjugales a été fournie aux 

accusés sans limitation et ces visites sont préparées sous quelques jours, 

après la demande des deux conjoints et l’émission de l’autorisation par 

l’autorité judiciaire. Jusqu’ici, trois visites conjugales ont été effectuées 

pour eux dans un endroit hors de contrôle, ce qui a également été 

malheureusement négligé par cette ambassade. 

 

Contact avec la famille : 

Les accusés ont eu des appels vidéo avec leurs familles, de manière 

constante et régulière, à des intervalles approximatifs de tous les 20 jours 

et en sont tout à fait contents. En plus, ils ont informé leurs familles des 

facilités et des moyens mis à leur disposition lors de ces appels. Par ailleurs, 

lors des appels vidéo, Mme Kohler et M. Paris se trouvent l’un à côté de 

l’autre. 

 

Accès consulaire : 

La République islamique d’Iran, en vertu des conventions 

internationales et de ses lois et règlements intérieurs, a accordé des visites 

consulaires aux accusés à la demande de l’ambassade. Ainsi, trois visites 

consulaires ont été effectuées par l’ambassadeur et d’autres autorités de 

l’ambassade, les 22.02.2023, 14.06.2023 et 18.02.2024. 

 

Conclusion : 

Dans les notes verbales de cette ambassade et les interviews des 

autorités françaises, des mots tels que prise d’otage, chantage, violation 

systématique des droits, comportements inhumains et traitements de 



torture ont été utilisés, ce qui est complètement contraire à la réalité, au 

principe de la courtoisie et des coutumes diplomatiques. Il faudra prendre 

en compte la rectification de ces termes dans les prochaines notes verbales 

de l’ambassade. 

 

Les actions effectuées par ces individus sont considérées comme 

une violation sérieuse de la sécurité nationale du territoire iranien et les 

deux accusés, lors de l’enquête préliminaire et en observant les preuves et 

indices fermes fournis par les autorités concernées, ont avoué leurs actions 

intentionnelles et criminelles réalisées en Iran et ont admis avoir commis 

des actions anti-sécuritaires. 

 

Afin de contribuer aux efforts en cours pour accélérer la résolution 

de cette question, il est recommandé d’éviter absolument toute mesure 

non-constructive, notamment la diffusion de contenus irréels dans les 

médias, qui ne fera que compliquer davantage le dossier des intéressés. 

 

La République islamique d’Iran rejette toute allégation de 

l’ambassade sur la violation du droit international à l’égard des deux 

ressortissants français, M. Jacques Paris et Mme Cécile Kohler, et souligne 

que le comportement qui leur a été réservé a toujours été basé sur les 

principes du droit international, de la Charte des Nations unies, des 

conventions internationales en matière de traitement des prisonniers et 

des détenus, et que toute propagande et tapage irréel et factice ne 

perturbera en rien la poursuite de cette situation ni la position de principe 

de la République islamique d’Iran./. 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d'Iran saisit cette occasion pour renouveler, à l’Ambassade de France à 

Téhéran, les assurances de sa très haute considération. 

 

 

 

Ambassade de la République française - Téhéran 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 39 

 

Note verbale n°2025-0125659 du 25 mars 2025 

 

 









 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 40 

 

Note verbale iranienne n° 725/2436775 du 6 avril 2025 

 

 



Armoiries de l’Iran 

République islamique d'Iran 

Ministère des Affaires étrangères 

Note 

 

N° 725/2436775 

Date : 06.04.2025 

Pièce jointe :  

 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d’Iran présente ses compliments à l’ambassade de France à Téhéran et, en 

vertu de l’article 36 de la Convention de 1963 de Vienne sur les relations 

consulaires et en réponse à la demande de l’ambassade afin d’avoir un accès 

consulaire à M. Jacques Marcel Paul Paris et Mme Cécile Kohler, 

ressortissants français en détention, a l’honneur de l’informer que 

conformément à une communication des autorités judiciaires de la 

République islamique d’Iran, la demande de la visite consulaire avec ces 

ressortissants a été acceptée. Le Ministère saurait gré à l’ambassade de lui 

communiquer, dans les plus brefs délais, le nom de l’autorité de 

l’ambassade souhaitant effectuer la visite consulaire pour que la date de la 

visite consulaire soit communiquée./. 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d'Iran saisit cette occasion pour renouveler, à l’Ambassade de France à 

Téhéran, les assurances de sa très haute considération. 

 

 

 

Ambassade de la République française - Téhéran 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 41 

 

Note verbale iranienne n°725/2447678 du 13 avril 2025 

 

 



Armoiries de l’Iran 

République islamique d'Iran 

Ministère des Affaires étrangères 

Note 

 

N° 725/2447678 

Date : 13.04.2025 

Pièce jointe :  

 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d’Iran présente ses compliments à l’Ambassade de France à Téhéran et, 

conformément à l’article 36 de la convention de 1963 de Vienne sur les 

relations consulaires, comme suite à sa note verbale n° 725/2436775 du 

06.04.2025 et en réponse à la note verbale n° 2025-140959 du 06.01.2025 

de l’ambassade, a l’honneur de l’informer que la visite consulaire à 

M. Jacques Marcel PARIS et à Mme Cécile KOHLER, ressortissants français, 

a été fixée pour le mardi 15.04.2025 pendant les horaires administratifs, à 

la prison d’Evin. La visite sera effectuée par M. Rémy Bouallegue, Chargé 

d’affaires a.i., M. Martin-Pierre Charliat, conseiller, et Mme Marie-Hélène 

Teylouni, consule./. 

 

Le Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d'Iran saisit cette occasion pour renouveler, à l’Ambassade de France à 

Téhéran, les assurances de sa très haute considération. 

 

 

 

Ambassade de la République française - Téhéran 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 42 

 

Note verbale n° 2025-0156661 du 24 avril 2025 
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